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Les refugies et les droits de
Phomme13'
Paul Weis, Dr. jur., Ph. D., ancien directeur de la Division juridique de I'Office du Haut Commissaire

des Nations Unies pour les refugies

11 apparait ainsi que, pour ameliorer le
Statut des refugies et assurer le respect de
leurs droits, le Haut Commissariat n'exerce

pas son aetivite au seul niveau international,
en s'efforqant de promouvoir la conclusion
de conventions ou l'insertion, dans des

instruments juridiques internationaux, de

dispositions particulieres relatives aux refugies,

et en surveillant leur application, rnais
aussi que I'Office, dans ses rapports avec les

divers Gouvernements, s'efforce de faire
promulguer, sur le plan national, des lois,
decrets et reglements en faveur des refugies.
On peut noter que les anciennes dispositions
legislatives applicables aux etrangers ne fai-
saient pratiquement jamais mention des

«refugies», cette categoric de personnes ne
beneficiant d'aucun Statut juridique special
reconnu. Recemment, les Pays-Bas et la
Republique föderale d'Allemagne ont
adopte des lois relatives aux etrangers: les

droits des refugies y font l'objet de garanties
speciales, notamment contre l'expulsion
qui, dans le cas des refugies, constitue, avec
le refus d'admission, une mesure extreme-
ment grave.
Le Statut dispose que le Haut Commissaire
assurera la protection des refugies «en

entrant en rapport, de la maniere qu'il juge
la meilleure, avec les organisations privees
qui s'occupent de questions concernant les

refugies» et «en facilitant la coordination des

efforts des organisations privees qui s'occupent

de 1'assistance aux refugies». Ce n'est

pas seulement en exerqant sa fonction de

protection que le Haut Commissaire colla-
boreetroitement avec de telles organisations
non gouvernementales, mais aussi, et tout
particulierement, en recherchant des solutions

permanentes au probleme des refugies.

Le Haut Commissariat n'etant pas
habilite ä mener directement des actions
d'assistance materielle, il confie ä des orga-
nismes benevoles, tels que la Ligue des

Societes de la Croix-Rouge, des montants
imputes sur son «programme d'assistance»
et destines ä la mise en oeuvre de projets en
faveur des refugies.

Le Statut stipule, en outre, que «L'activite du
Haut Commissaire ne comporte aucun
caractere politique; eile est humanitaire et
sociale et concerne, en principe, des groupes
et categories de refugies».
L'accent doit etre mis sur les mots «en principe»

car, dans l'exercice de ses fonctions, il
est inevitable que I'Office ait aussi ä

connaitre des cas particuliers. Lorsque 1'un

de ceux-ci met en cause un probleme de la
protection ou tout autre probleme de nature
generale, I'Office le soumet directement ä

l'attention du Gouvernement du pays ainsi
concerne. Le fait qu'aucun Gouvernement
n'ait jamais formule d'objections ä de telles
interventions est un des souvenirs les plus
encourageants que nous gardons de

l'epoque ou nous avons travaille a I'Office.
Ce n'est que par la persuasion et par son au-
torite morale que le Haut Commissaire peut
exercer une influence sur les Gouvernements.

Mais la question du locus standi n'a
jamais ete soulevee.

La protection des refugies
et la protection internationale
des droits de l'homme

L'existence meme du probleme des refugies
resulte directement du fait que les droits de
l'homme ne sont pas encore respectes en
tous lieux et que les efforts en vue d'une
protection internationale de ces droits n'ont
reussi que tres partiellement jusqu'ä
present.
Devant une telle situation, la communaute
internationale a cree des institutions
internationales chargees de se substituer aux
Gouvernements qui n'accordent pas leur
protection - celle-ci faisant defaut ä ceux
qui fuient par crainte de persecutions - aux
refugies. La communaute internationale, au
moyen de traites multilateraux, a egalement
etabli des normes minimales en matiere de

traitement des refugies. Si le Statut de ces

derniers demeure des plus precaires en droit
international coutumier, il a ete assez etroi-

tement rattache au droit international, en

vertu de traites et par l'etablissement de

garanties internationales assurant leur
respect. Cela par le fait probablement que l'on
a reconnu que seule la cooperation internationale,

selon les regies du droit international,

permet de resoudre un probleme qui
decoule de la notion de droit international
compris comme regissant les rapports entre
Etats souverains, probleme qui cependant
est de portee et de nature internationales.
Dans le domaine de la protection et des

garanties internationales generates des

droits de l'homme, le progres a ete lent, au
niveau mondial. Les difficultes qui ont
surgi, lors de l'elaboration des Pactes rela-
tifs aux droits de l'homme, sont bien

connues: elles portaient sur «les mesures de

mise en oeuvre». Le Pacte international
relatif aux droits economiques, sociaux et
culturels ne fait essentiellement que
promouvoir et ne prevoit qu'une procedure ä

suivre quant ä la presentation de rapports.
Le Pacte international relatif aux droits
civils et politiques prevoit la creation d'un
Comite des droits de l'homme, compose de

dix-huit membres, auquel les Etats devront
presenter des rapports (art. 41). En cas de

differend entre Etats quant au respect des

obligations contractees au titre du Pacte, le

Comite s'efforce de parvenir ä une solution
amiable, fondee sur le respect des droits dc

l'homme, tels que les reconnait le Pacte.
La Convention internationale sur l'elimina-
tion de toutes les formes de discrimination
raciale va un peu plus loin, en ce sens que si

un differend ne peut etre regle ä l'amiable
par le Comite pour ['elimination de la
discrimination raciale, compose de dix-huit membres,

son President peut en saisir une
Commission de conciliation ad hoc, composee de

cinq membres et habilitee, si ses recomman-
dations en vue de parvenir ä un reglemenl
amiable du differend ne sont pas acceptees

par chacun des Etats Parties, ä communi-

quer son rapport et les declarations des

Etats Parties interesses aux autres Etats Parties

ä la Convention.
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Par ailleurs, le Conseit economique et social
a saisi l'Assemblee generale d'une recom-
mandation tendant ä la creation d'un poste
de Haut Commissaire des Nations Unies aux
droits de l'homme. Une telle institution
serait complementaire aux mesures de mise

en ceuvre contractuelles prevues par les

traites relatifs aux droits de l'homme. II n'a
pas ete possible de proceder ä Pexamen de

cette question, de nombreux Etats s'etant
vivement opposes ä l'adoption de ce projet,
arguant que les activites du Haut Commissaire

pourraient l'amener ä intervenir dans
des questions relevant du droit interne des

Etats. Cependant, le mandat prevu pour le

Haut Commissaire serait assez modeste; en

particulier, il ne l'autoriserait pas ä
examiner les plaintes emanant de particuliers,
plaintes qu'il devrait simplement trans-
mettre au Gouvernement mis en cause.
L'obstacle majeur a surgi sur le point de

savoir, ä propos de la question dite des
petitions emanant de particuliers, s'il convenait
de reconnaitre aux personnes le droit de
Faire examiner, par une instance internationale,

les plaintes contre un Etat qui aurait
viole, ä leur egard, les droits de l'homme. Le
Pacte international relatifaux droits civils et

politiques a ete complete par un Protocole

facultatif et qui consacre le «droit de
communication» d'un particulier sur un sujet
interessant un Etat Partie au Protocole. De

meme, en vertu des dispositions de la
Convention internationale sur l'elimination
de toutes les formes de discrimination
raciale, la competence pour examiner des

communications de petitionnaires qui se

plaignent d'etre victimes d'une violation,
par un Etat Partie, de l'un des droits
enonces dans la Convention, est subor-
donnee ä une declaration que ledit Etat peut
faire, s'il le souhaite. Le Comite pour
l'elimination de la discrimination raciale n'a
competence pour examiner les petitions
emanant de personnes que si, au moins, dix
Etats Parties ä la Convention sont lies par
de telles declarations facultatives.
Dans Pensemble, toutefois, les mesures en
vigueur ou envisagees en vue de proteger le

respect des droits de l'homme ä l'echelle
mondiale sont d'une portee limitee; il n'y est

pas fait mention d'un organisme international

qui aurait pour mandat de veiller ä

l'application des dispositions contractuelles.

Dans ce contexte, il est interessant de noter
que, depuis 50 ans, des institutions
internationales ont ete et sont chargees de proteger

les droits et les intcrets legitimes des refugies,

et que les Etats ont librement accepte
qu'un organisme international veille ä ce
qu'ils appliquent les dispositions contractuelles

relatives aux refugies. Le junste nor-
vegien Raestad avait observe que, tout
comme l'examen d'une situation anormale
peut nous conduire ä mieux comprendre les

situations normales, l'etude du Statut des

apatrides et des refugies nous donne une
connaissance plus approfondie d'aspects
importants du droit international.
La presente etude de revolution du droit
relatif aux refugies s'inspire de la remarque
de Raestad. L'evolution dans le domaine
specialise qu'est Ia protection des droits de
l'homme applicable aux refugies pourrait
apporter des elements interessants dans le

domaine, plus vaste, de la protection des
droits de l'homme en general, et du Statut de

l'individu en droit international.

Cet article voir egalement«La Croix-Rouge
Suisse» No 1 et 2/73), paru clans la « Revue
internationale cle la Croix-Rouge» d'octobre
et novembre 1972, a ete reproduit avec /'ai-
mable autorisation de sa redaction.

Deux nouveaux groupes de refugies tibe-
tains, soit 21 families comptant 38 enfants
et adolescents, sont arrives en Suisse les 16 et
17 fevrier dernier. 87 au depart, 88 ä l'ar-
rivee... car, fait insolite, une petite fille est
nee en cour de vol «quelque part dans le ciel,
au-dessus de l'Ttalie», dont le parrain sera le

pilote de I'avion! La presque totalite des

nouveaux arrivants ont ete installes dans le

Canton de Glaris qui accueille des Tibetains
pour la premiere fois. Iis ont ete selectionnes
sur place par une doctoresse deleguee par la
Croix-Rouge suisse, qui a procede auchoix
en collaboration avec les organisations tibe-
taines competentes.
La Croix-Rouge suisse et l'Association
suisse pour la creation de foyers tibetains
s'occupent depuis 1961 dejä de l'accueil et
de l'assistance de refugies tibetains dans
notre pays.
Ceux-ci sont actuellement au nombre de 800
et si ceux qui se rendent independants et qui
ne doivent plus etre regulierement suivis et
conseilles sont en constante augmentation,
les assistantes et assistants de la Croix-
Rouge suisse doivent cependant suivre
attentivement les derniers arrives, ainsi que
les personnes malades, ägees ou ayant des

problemes personnels.
A l'exception des frais de voyage qui sont
pris ä charge par la Confederation, les

depenses decoulant de leur accueil et de
l'assistance dont ils ont besoin sont couvertes

par des dons faits par des particuliers.

Quelque part dans le ciel,
au-dessus de l'Italie...
Dans le Nord de finde, leur lieu cle provenance, les refugies tibetains auxquels la Suisse
accorde un droit cfasile definitifet qui, depuis 1961, sont arrives par groupes successifs dans

notre pays, sont pour la plupart occupes ä la construction de routes et vivent dans des conditions

extremement precaires.
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